Le  19 février 2001




Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Dossier de la Régie : R-3455-2000

Audience relative à la demande d’approbation de  nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance Interruptible II

Chère consoeur,

Suite à votre lettre en date du 14 février 2001, la présente a pour but de vous informer que nos clientes ARC-FACEF prévoient une durée d’environ 45 minutes pour la présentation du témoignage de notre expert M. Gerald Roberge et celui du représentant de nos clientes M. Martin Poirier.

Quant aux contre interrogatoires des témoins d’Hydro-Québec nous prévoyons une durée approximative de trente (30) minutes. Il est évident qu’il s’agit là d’un estimé qui pourra varier selon le temps des réponses.

En ce qui concerne les témoins des autres intervenants, s’il en est, nous ne prévoyons pas avoir besoin de plus de 15 minutes.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel


Intervenants

